
Tarifs de la taxe de séjour à compter du 01/01/2024 

selon la délibération du Conseil communautaire 

de la Communauté de Communes du 29/06/2023 

 

Le service tourisme gère la taxe de séjour de la Communauté de Communes de la 

Vallée de Saint-Amarin. Pour le 1er janvier 2024, le tarif de la taxe de séjour a changé.  

Les mineurs de moins de 18 ans sont toujours exonérés.   

Cette taxe participe activement au développement touristique du territoire et à la 

valorisation de son offre. 

 

 

 

Les plateformes de réservation numériques sont tenues d’appliquer les tarifs votés par 

le Conseil et sont définis en fonction du type d’hébergement.  

 

 

 

  


